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(54) OBJET DECORATIF

(57) Objet décoratif (1) comprenant :
- une première plaque (3) ;
- une deuxième plaque (5) fixée à ladite première plaque
(3), ladite deuxième plaque (5) étant au moins partielle-
ment transparente ;
- une pluralité de poches (7, 7a) situées dans au moins
l’une desdites plaques (3, 5) et/ou entre lesdites plaques
(3, 5) ;
- au moins un élément mobile (11) situé dans chacune
d’au moins certaines desdites poches (7, 7a).

Selon un aspect de l’invention, au moins certaines
desdites poches (7a) présentent deux coins intérieurs
(7a1, 7a2, 7a3) fournissant au moins deux positions sta-
bles pour un élément mobile (11) correspondant se si-
tuant dans ladite poche correspondante (7a), lesdites po-
sitions stables étant définies pour au moins deux orien-
tations dudit objet décoratif (1) lorsque ce dernier est
orienté par rapport au vecteur de la gravité de telle sorte
que ledit élément mobile (11) correspondant se trouve
dans l’un desdits coins (7a1, 7a2, 7a3).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie et la joaillerie. Elle concerne, plus parti-
culièrement, un objet décoratif tel qu’une glace de mon-
tre, un cadran de montre ou un bijou.

Etat de la technique

[0002] Le document EP3414108 décrit un objet déco-
ratif, notamment une glace de montre, constitué de deux
glaces solidaires l’une de l’autre. Un motif en creux est
formé dans la glace inférieure en face de la glace supé-
rieure et est rempli d’un liquide et d’une quantité de billes
en suspension dans le liquide. Selon l’orientation du vec-
teur de gravité, les billes peuvent se déplacer sous l’effet
de la gravité dans le creux, pour suivre sa forme et mon-
trer sa géométrie.
[0003] Le document WO2020/070667 dévoile un
grand nombre de modes de réalisation d’objets décora-
tifs dans lesquels des éléments mobiles peuvent être dé-
placés par divers moyens.
[0004] Le but de l’invention est de proposer des objets
décoratifs présentant un aspect variable, inattendu, par-
ticulier et attractif.

Divulguation de l’invention

[0005] De façon plus précise, et selon une première
variante, l’invention concerne un objet décoratif selon
une première revendication indépendante. Cet objet dé-
coratif comporte :

- une première plaque ;
- une deuxième plaque fixée à ladite première plaque,

ladite deuxième plaque étant au moins partiellement
transparente ;

- une pluralité de poches situées dans au moins l’une
desdites plaques et/ou entre lesdites plaques ;

- au moins un élément mobile situé dans chacune d’au
moins certaines desdites poches.

[0006] Selon cet aspect de l’invention, au moins cer-
taines desdites poches présentent deux coins intérieurs,
arrondis ou pointus, fournissant au moins deux positions
stables pour un élément mobile correspondant se situant
dans ladite poche correspondante, lesdites positions sta-
bles étant définies pour au moins deux orientations dudit
objet décoratif lorsque ce dernier est orienté par rapport
au vecteur de la gravité de telle sorte que ledit élément
mobile correspondant se trouve dans l’un desdits coins.
[0007] L’aspect visuel de l’objet décoratif varie en con-
séquence selon son orientation par rapport au vecteur
de gravité, les positions d’au moins certains des élé-
ments mobiles étant constantes pour certaines orienta-
tions.

[0008] Lesdites poches peuvent être définies par :

- des creusures formées dans ladite première plaque
et/ou dans ladite deuxième plaque ; et/ou

- des ouvertures traversantes prévues dans une pla-
que intermédiaire située entre ladite première pla-
que et ladite deuxième plaque.

[0009] Avantageusement, au moins certaines desdi-
tes positions stables sont substantiellement les mêmes
pour au moins certaines desdites poches, de telle sorte
que les éléments mobiles correspondants adoptent une
position stable simultanément, en fonction de l’orienta-
tion de l’objet par rapport au vecteur de gravité. En
d’autres mots, lesdits coins peuvent présenter des orien-
tations similaires dans le plan de l’objet pour les poches
concernés. Cependant, les orientations peuvent alterna-
tivement être différentes.
[0010] Avantageusement, lesdits éléments mobiles
sont des billes.
[0011] Avantageusement, ledit interstice est rempli
d’un liquide, préférentiellement de couleur foncée ou pré-
sentant un index de réfraction qui est substantiellement
le même qu’au moins ladite deuxième plaque.
[0012] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un objet décoratif comprenant :

- une première plaque ;
- une deuxième plaque située substantiellement pa-

rallèle à ladite première plaque de telle sorte à définir
un interstice entre lesdites plaques, ladite deuxième
plaque étant au moins partiellement transparente.

[0013] Selon cet aspect de l’invention, ledit objet dé-
coratif comporte :

- un système actionneur situé dans ledit interstice et
agencé pour définir une poche de volume variable,
ledit système actionneur étant agencé pour évoluer
entre un premier état, dans lequel le volume de ladite
poche est un maximum, et entre un deuxième état,
dans lequel le volume de ladite poche est un
minimum ;

- une pluralité d’éléments mobiles, tels que des billes,
situés dans ladite poche, la quantité d’éléments mo-
biles étant choisie de telle sorte que, lorsque ledit
système actionneur se trouve dans son premier état,
la quantité desdits éléments mobiles est insuffisante
pour qu’ils remplissent ladite poche, et que, lorsque
ledit système actionneur se trouve dans son deuxiè-
me état, lesdits éléments mobiles remplissent subs-
tantiellement ladite poche.

[0014] En opérant le système actionneur, la disposition
des éléments mobiles dans ladite poche peut être variée,
modifiant ainsi l’aspect dudit objet décoratif.
[0015] Avantageusement, ladite deuxième plaque
comporte une creusure qui se situe en regard de ladite
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deuxième plaque et définit une face de ladite poche. Cet-
te creusure sera remplie d’éléments mobiles lorsque ledit
système actionneur se trouve dans son deuxième état,
et leur distribution peut être prédéterminée par la forme
choisie pour ladite creusure.
[0016] Avantageusement, ledit actionneur mécanique
comprend une pluralité de bras montés en pivotement
et agencés pour évoluer entre des positions prédétermi-
nées pour définir ledit premier état et ledit deuxième état.
Ces bras peuvent, par exemple, définir une pince ou un
mécanisme d’iris, peut présenter un nombre quelconque
de positions stables, le passage entre états pouvant être
discret (c’est-à-dire par sauts) ou continu.
[0017] Alternativement, ledit système actionneur peut
comporter une membrane hydraulique ou un piston.
[0018] Avantageusement, ledit interstice est rempli
d’un liquide de couleur foncée, et/ou présentant subs-
tantiellement le même index de réfraction qu’au moins
ladite deuxième plaque, ainsi que, le cas échéant, lesdits
leviers s’ils sont faits au moins partiellement en matériau
transparent. De cette manière, les éléments mobiles peu-
vent être cachés lorsque le système actionneur se trouve
dans son premier état et la deuxième plaque s’oriente
vers le haut, c’est-à-dire à l’opposé du vecteur de la gra-
vité.
[0019] Selon un troisième aspect, l’invention porte sur
un objet décoratif comprenant

- une matrice d’éléments mobiles articulés les uns
aux autres, cette matrice pouvant être triangulaire,
carrée, hexagonale ou similaire, et pouvant être
complète ou présentant des interstices ;
- une pluralité d’actionneurs, tels que des cames,
agencés pour déplacer au moins certains desdits
éléments mobiles.

[0020] Chaque élément mobile comporte une premiè-
re plaque superposée à une deuxième plaque et reliée
à ce dernier par l’intermédiaire d’une pluralité (typique-
ment au moins trois) d’éléments de liaison allongés, qui
peuvent être substantiellement rigides ou flexibles.
[0021] Par ces moyens, l’aspect de l’objet décoratif
peut être varié par l’intermédiaire des actionneurs.
[0022] Avantageusement, chaque élément mobile est
lié à un élément de coopération correspondant, lié à un
élément de mobile adjacent par entrelacement d’élé-
ments de liaison adjacents comportés par desdits élé-
ments mobiles adjacents, mais l’utilisation de maillons
ou autres liens supplémentaires est également possible..
[0023] Avantageusement, chacun desdits éléments
de liaison allongés est de forme hélicoïdale.
[0024] Avantageusement, chaque élément mobile est
monobloc.

Brève description des dessins

[0025] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en

référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Figures 1a à 1d sont des vues schématiques en cou-
pe de variantes d’un premier mode de réalisation
d’un élément décoratif selon l’invention ;

- Figures 2a à 2c sont des vues schématiques en plan
du premier mode de réalisation selon trois orienta-
tions différentes ;

- Figures 3a et 3b sont des vues en coupe d’un deuxiè-
me mode de réalisation d’un élément décoratif selon
l’invention ;

- Figures 4a et 4b illustrent, en vues isométriques, l’ac-
tuateur du deuxième mode de réalisation ;

- Figures 4c et 4d illustrent, en vues côté sous, l’ac-
tuateur du deuxième mode de réalisation ;

- Figures 5a, 5b et 5c illustrent un troisième mode de
réalisation selon l’invention respectivement en vue
isométrique côté sus, vue isométrique côté sous, et
coupe latérale ; et

- Figures 5d et 5e sont des vues agrandies de parties
des figures 5c et 5a respectivement.

Modes de réalisation de l’invention

[0026] Figures 1 a-d et 2 a-c illustrent un premier mode
de réalisation d’un objet décoratif 1 selon l’invention.
[0027] L’objet décoratif est formé d’une première pla-
que 3 solidaire d’une deuxième plaque 5, qui est au moins
partiellement transparente et est destinée à se situer en
regard d’un utilisateur, une pluralité de poches 7 étant
prévues entre les deux plaques 3, 5. Ces poches 7 peu-
vent être formées de plusieurs manières.
[0028] Dans la variante de la figure 1a, les poches 7
sont formées par des creusures 7b dans la face de la
deuxième plaque 5 qui se situent en regard de la pre-
mière plaque 3. Dans celle de la figure 1b, chaque plaque
3, 5 est creusée sur sa face qui est en regard de l’autre
de telle sorte que les creusures 7b dans chaque plaque
3, 5 forment les poches 7. Dans celle de la figure 1c,
c’est la première plaque 3 qui est creusée sur sa face
qui se trouve en regard de la deuxième plaque 5. Fina-
lement, dans la variante de la figure 1d, aucune des pla-
ques 3, 5 n’est creusée, les poches 7 étant définies par
des ouvertures traversantes prévues dans une plaque
intermédiaire 9 située entre les plaques 3, 5. Bien enten-
du, ces variantes peuvent être combinées de n’importe
quelle manière qui a du sens technique, les profondeurs
et les formes des creusures peuvent être choisies à vo-
lonté etc.
[0029] Dans les figures 1a-d, chaque poche 7 loge un
élément mobile 11, ici une bille 11, mais il est possible
que seules certaines de ces dernières en logent une et/ou
en logent plusieurs.
[0030] Chacune des plaques 3, 5 peut, par exemple,
être faite en verre borosilicate, verre cristallin, silice fon-
due, verre crown, verre flint, quartz, céramique transpa-
rente, saphir, polyméthacrylate de méthyle, polycarbo-
nate, polyuréthane. La première plaque 3, qui est desti-
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née à se situer plus éloignée de l’observateur, peut éga-
lement être en matériau opaque, tel qu’un métal, poly-
mère ou similaire. Les poches 7 peuvent être remplies
d’un fluide, par exemple ayant un index de réfraction qui
est similaire à celui de l’un ou l’autre (ou les deux) des
plaques 3, 5.
[0031] Les figures 2a-c illustrent un tel objet décoratif
1 en vues plan, tenu verticalement, c’est-à-dire avec le
plan de l’objet 1 substantiellement parallèle au vecteur
de gravité, qui se dirige vers le bas de la page, en trois
orientations angulaires différentes autour d’un axe per-
pendiculaire au plan de l’objet décoratif 1.
[0032] Au moins certaines des poches 7, dont plu-
sieurs ont été indiquées avec les signes de référence 7a,
présentent une forme choisie de telle sorte à donner aux
billes 11 correspondantes au moins deux positions sta-
bles. Par « position stable », on comprend que la bille
reste substantiellement immobile lors d’une rotation d’au
moins 6 10°, de préférence d’au moins 6 20°, autour
d’un axe perpendiculaire au plan de l’objet 1 lorsque ce
dernier est pivoté. À cet effet, on peut prévoir des formes
polygonales, des formes ayant des lobes, des coins ou
similaires, des formes qui définissent des coins intérieurs
pointus ou arrondis (par exemple ceux indiqués avec les
signes de référence 7a1, 7a2 et 7a3) dans lesquels les
billes peuvent se positionner sous l’effet de la gravité.
Les autres poches 7 peuvent prendre n’importe quelle
forme.
[0033] Par conséquent, en pivotant l’objet décoratif 1
par rapport au vecteur de gravité, son aspect peut être
modifié, comme découle clairement d’une appréciation
des figures 2a, 2b et 2c.
[0034] L’objet décoratif 1 peut faire partie d’une pièce
de bijouterie ou de joaillerie, ou bien d’une pièce d’hor-
logerie. Dans ce dernier cas, l’objet décoratif 1 peut faire
office de verre ou de cadran, et peut être fixe par rapport
à la carrure ou être monté pivotant par rapport à cette
dernière sous l’effet de la gravité, d’une source motrice
intégrée à la pièce, d’un organe de manoeuvre (couron-
ne, lunette tournante, fond tournant), d’une masse os-
cillante ou similaire.
[0035] Les figures 3a, 3b, 4a, 4b, 4c et 4d illustrent un
deuxième mode de réalisation d’un objet décoratif 1 se-
lon l’invention. Des caractéristiques qui sont équivalen-
tes à celles des figures 1a à 2c portent les mêmes signes
de référence pour faciliter la lecture.
[0036] Ce mode de réalisation comporte une première
plaque 3 ainsi qu’une deuxième plaque 5, qui est au
moins partiellement transparente et est destinée à se
situer en regard d’un utilisateur. Ces deux plaques 3, 5
sont agencées de façon parallèle entre elles, de telle
sorte à définir entre elles un interstice comprenant une
poche 7 de volume variable. La deuxième plaque 5 pré-
sente une creusure 7b sur sa face qui se trouve en regard
de la première plaque 3, qui est centrée sur les plaques
3, 5, mais cela n’est pas obligatoire.
[0037] Le volume de la poche 7 est varié par l’intermé-
diaire d’un système actionneur 13, qui prend la forme

d’un mécanisme de type « iris » ou « diaphragme » situé
dans l’interstice entre les deux plaques 3, 5. Ce système
actionneur comporte une pluralité de leviers 15 montés
en pivotement sur la plaque 3 par l’intermédiaire de plots
16, qui prennent place dans des trous prévus à cet effet,
selon un agencement qui est symétrique en rotation, les
leviers 15 étant adaptés pour occuper substantiellement
l’entièreté de l’épaisseur entre les plaques 3, 5, et ainsi
pour varier le volume de la poche 7 lorsqu’ils évoluent
entre un premier état, ouvert (comme illustré sur les fi-
gures 3a, 4a et 4c) et un deuxième état fermé (comme
illustré sur les figures 3b, 4b et 4d). Cette évolution est
commandée par une rotation relative entre la plaque 3
et une bague extérieure 18, sur laquelle des premières
extrémités de bascules de support 17 sont pivotées, les
deuxièmes extrémités de ces dernières étant liées en
pivotement près des extrémités distales des leviers 15
par l’intermédiaire de goupilles de liaison 17a. Cette ro-
tation relative peut, par exemple, être obtenue par l’in-
termédiaire d’une lunette tournante, un fond tournant,
une couronne, un poussoir, une targette ou tout autre
organe de manoeuvre convenable qui est en liaison ci-
nématique avec la plaque 3 ou avec la bague extérieure
18, l’autre étant fixe.
[0038] La poche 7 de volume variable loge une pluralité
d’éléments mobiles 11, à nouveau des billes 11, la quan-
tité étant choisie de telle sorte que, dans le premier état
du système actionneur 13, les billes 11 ne remplissent
pas la poche 7, tandis que dans le deuxième état, la
poche 7 est remplie et les billes 11 sont forcées dans la
creusure 7b, la configuration de cette dernière et des
leviers 15 étant choisie de telle sorte que les billes 11 ne
peuvent pas échapper de la poche 7, et la forme de la
creusure 7b étant choisie pour obtenir la distribution
d’éléments mobiles 11 souhaitée.
[0039] La poche 7, ainsi que l’entièreté de l’interstice
entre les deux plaques 3, 5, peuvent être remplis de li-
quide, de la même façon que mentionnée pour les po-
ches du premier mode de réalisation. Ce liquide peut
également, par exemple, être de couleur foncée afin de
cacher les billes 11 dans le premier état du système ac-
tionneur 13, de telle sorte qu’elles ne soient visibles que
lorsque ce dernier se trouve dans son deuxième état,
dans lequel les billes 11 sont forcées contre la surface
intérieure de la creusure 7b. Alternativement, le liquide
peut présenter un indice de réfraction qui est substan-
tiellement le même que celui de la plaque 5 et/ou des
bras 15 et/ou des bascules 17, ces éléments étant ainsi
au moins partiellement construits en matériau transpa-
rent.
[0040] En ce qui concerne les matériaux convenables
pour les deux plaques 3, 5, les mêmes considérations,
que mentionnées ci-dessus dans le contexte du premier
mode de réalisation, s’appliquent également.
[0041] D’autres formes de système actionneur 13 sont
également possibles, telles que :

- une membrane hydraulique élastique ;

5 6 



EP 4 459 382 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- une pince formée par au moins deux leviers 15 agen-
cés de manière ad hoc ;

- un piston agencé pour pouvoir réduire le volume de
la poche 7 en se déplaçant perpendiculairement aux
plaques 3, 5.

[0042] À nouveau, l’objet décoratif 1 peut faire partie
d’une pièce de bijouterie ou de joaillerie, ou bien d’une
pièce d’horlogerie. Dans ce dernier cas, l’objet décoratif
1 peut faire office de cadran, et peut être fixe par rapport
à la carrure, un organe de manoeuvre (couronne, lunette
tournante, fond tournant) étant prévu pour commander
le système actionneur 13.
[0043] Les figures 5a à 5e illustrent un troisième mode
de réalisation d’une partie d’un élément décoratif 1 selon
l’invention.
[0044] Dans ce mode de réalisation, les éléments mo-
biles 11 comportant chacun une première plaque 12 su-
perposée à un deuxième plaque 23, quatre éléments de
liaison 19 les reliant l’une à l’autre. Dans la variante il-
lustrée, les éléments de liaison 19 présentent chacun
une forme hélicoïdale, mais ceci n’est pas obligatoire, et
des formes rectilignes, coudées ou similaires sont éga-
lement possibles.
[0045] Les éléments mobiles 11 sont agencés de telle
sorte à former une matrice ou un réseau et sont reliés
entre eux de manière articulée, de telle sorte à permettre
un déplacement relatif les uns par rapport aux autres
sous l’effet d’un système actionneur 13 comprenant une
pluralité d’actuateurs 21 associés à au moins certains
des éléments mobiles 11.
[0046] La liaison articulée entre les éléments mobiles
11 peut être effectuée de n’importe quelle manière con-
venable, par exemple par le biais de lames flexibles
(flexures), des maillons supplémentaires reliant un élé-
ment de liaison 19 à un autre élément mobile 11 de l’élé-
ment de liaison 19 adjacent ou similaire.
[0047] Dans le mode de réalisation illustré, chaque
deuxième plaque 23 est agencée pour coopérer avec un
actuateur 21 correspondant, ici une came d’actuation 21
dont une pluralité sont montées sur des axes 25 qui peu-
vent être mises en rotation par un moteur électrique, un
mécanisme horloger ou manuellement en manipulant un
organe de manoeuvre tel qu’une couronne, une lunette
ou fond tournant, une targette ou similaire. Afin de créer
des motifs par l’intermédiaire des positions des éléments
mobiles 11, au moins certaines des cames 21 sont dé-
calées angulairement par rapport à au moins certaines
des autres, ce motif variant avec les déplacements des
cames 21.
[0048] Une force de rappel peut être fournie d’une ma-
nière ad hoc, comme par exemple par la gravité, par des
éléments élastiques ou en rendant les liaisons entre les
éléments mobiles 11 élastiques.
[0049] Dans le mode de réalisation illustré, la liaison
articulée entre les plaques 11 est obtenue comme sera
décrit par la suite.
[0050] Les éléments de liaison 19 présentent chacun

une forme hélicoïdaux, et sont distribués de manière éga-
le autour de chaque première plaque 12 et de chaque
deuxième plaque 23de telle sorte à ce qu’un élément de
liaison19 d’un élément mobile 11 est entrelacée avec un
élément de liaison 19 d’un élément mobile 11 adjacent
(si présent). Les éléments de liaison 19 sont ainsi « à
bras liés », et cette coopération entre éléments de liaison
19 assure l’articulation entre les éléments mobiles 11
pour former la matrice et, dans le cas où ils sont élasti-
ques, fournissent une force de rappel servant à maintenir
les deuxièmes plaques 23 contre leurs cames respecti-
ves.
[0051] Bien entendu, d’autres formes d’actionneurs 21
sont également possibles, comme par exemple une plu-
ralité de pistons indépendants, un ou plusieurs objets
(plaques, billes, sculptures, ...) agencé(s) pour être dé-
placé(s) selon une direction parallèle ou perpendiculaire
au plan de la matrice pour déplacer les éléments mobiles,
etc.
[0052] Les éléments mobiles 11 sont avantageuse-
ment monoblocs, c’est-à-dire faits chacun d’un seul te-
non, sans discontinuité de matière, et peuvent être fabri-
qués par fabrication additive (imprimerie 3D). Selon le
matériau choisi ainsi que les dimensions des éléments
de liaison 19, ces derniers peuvent être substantielle-
ment rigides ou flexibles.
[0053] La matrice d’éléments mobiles 11 est carrée
dans le mode de réalisation des figures. Cependant, il
est également possible de les agencer dans une matrice
triangulaire ou hexagonale, le nombre d’éléments flexi-
bles 19 étant adapté en conséquence (c’est-à-dire trois
dans le cas d’une matrice triangulaire ou six dans le cas
d’une matrice hexagonale). Pour le surplus, la matrice
peut comporter des interstices au lieu d’être complète,
et les premières plaques 12 peuvent être agencées pour
présenter une topographie en relief, que ce soit positif
ou négatif, bosse ou creux.
[0054] L’ensemble des plaques 11, flexures 19 et élé-
ments de coopération est relié à un cadre (non illustré)
de n’importe quelle manière ad hoc et protégé par un
verre (non illustré) pour que cet ensemble fasse office
de cadran d’une montre ou forme partie d’une pièce de
bijouterie.
[0055] Bien que l’invention ait été décrite en lien avec
des formes d’exécution particulières, des modifications
à ces dernières sont possibles sans sortir du cadre de
l’invention comme défini par les revendications an-
nexées.

Revendications

1. Objet décoratif (1) comprenant :

- une première plaque (3) ;
- une deuxième plaque (5) fixée à ladite premiè-
re plaque (3), ladite deuxième plaque (5) étant
au moins partiellement transparente ;
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- une pluralité de poches (7, 7a) situées dans
au moins l’une desdites plaques (3, 5) et/ou en-
tre lesdites plaques (3, 5) ;
- au moins un élément mobile (11) situé dans
chacune d’au moins certaines desdites poches
(7, 7a) ;

caractérisé en ce qu’au moins certaines desdites
poches (7a) présentent deux coins intérieurs (7a1,
7a2, 7a3) fournissant au moins deux positions sta-
bles pour un élément mobile (11) correspondant se
situant dans ladite poche correspondante (7a), les-
dites positions stables étant définies pour au moins
deux orientations dudit objet décoratif (1) lorsque ce
dernier est orienté par rapport au vecteur de la gra-
vité de telle sorte que ledit élément mobile (11) cor-
respondant se trouve dans l’un desdits coins (7a1,
7a2, 7a3).

2. Objet décoratif (1) selon la revendication précéden-
te, dans lequel lesdites poches (7) sont définies par :

- des creusures (7b) formées dans ladite pre-
mière plaque (3) et/ou dans ladite deuxième pla-
que (5) ; et/ou
- des ouvertures traversantes prévues dans une
plaque intermédiaire (9) située entre ladite pre-
mière plaque (3) et ladite deuxième plaque (5).

3. Objet décoratif (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel au moins certains desdites
positions stables sont substantiellement les mêmes
pour au moins certaines desdites poches (7a).

4. Objet décoratif (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel lesdites positions stables
sont stables pour une rotation d’au moins 10°, de
préférence d’au moins 20°, de l’objet décoratif (1)
autour d’un axe perpendiculaire au plan desdites pla-
ques (3, 5) lorsque le vecteur de gravité est aligné
avec ledit plan.

5. Objet décoratif (1) comprenant :

- une première plaque (3) ;
- une deuxième plaque (5) situé substantielle-
ment parallèle à ladite première plaque (3) de
telle sorte à définir un interstice entre lesdites
plaques, ladite deuxième plaque (5) étant au
moins partiellement transparente ;

caractérisé en ce que ledit objet décoratif
comporte :

- un système actionneur (13) situé dans ledit in-
terstice et agencé pour définir une poche (7) de
volume variable, ledit système actionneur (13)
étant agencé pour évoluer entre un premier état,

dans lequel le volume de ladite poche (7) est un
maximum, et un deuxième état, dans lequel le
volume de ladite poche (7) est un minimum ;
- une pluralité d’éléments mobiles (11) situés
dans ladite poche (7), la quantité d’éléments mo-
biles (11) étant choisie de telle sorte que, lors-
que ledit système actionneur (13) se trouve dans
son premier état, la quantité desdits éléments
mobiles (11) est insuffisante pour que ces der-
niers remplissent ladite poche (7), et que, lors-
que ledit système actionneur (13) se trouve dans
son deuxième état, lesdits éléments mobiles
(11) substantiellement remplissent ladite poche
(7).

6. Objet décoratif (1) selon la revendication précéden-
te, dans lequel ladite deuxième plaque (5) comporte
une creusure (7b) qui se situe en regard de ladite
deuxième plaque (5) et définit une face de ladite po-
che (7).

7. Objet décoratif (1) selon l’une des revendications 5
et 6, dans lequel ledit actionneur mécanique (13)
comprend une pluralité de bras (15) montés en pi-
votement et agencés pour évoluer entre des posi-
tions prédéterminées pour définir ledit premier état
et ledit deuxième état.

8. Objet décoratif (1) selon la revendication précéden-
te, dans lequel lesdits bras (15) définissent une pince
ou un mécanisme d’iris.

9. Objet décoratif (1) selon l’une des revendications 5
et 6, dans lequel ledit système actionneur comporte
une membrane hydraulique ou un piston.

10. Objet décoratif (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ledit interstice est rempli
d’un liquide, préférentiellement de couleur foncée ou
présentant un index de réfraction qui est substan-
tiellement le même qu’au moins ladite deuxième pla-
que (5)

11. Objet décoratif selon la revendication 10 comme dé-
pendante de la revendication 7, dans lequel les bras
(15) sont au moins partiellement transparents et pré-
sentent substantiellement le même index de réfrac-
tion que ledit liquide.

12. Objet décoratif (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel lesdits éléments mobiles
(11) sont des billes.

13. Objet décoratif (1) comprenant :

- une matrice d’éléments mobiles (11) articulés
les uns aux autres ;
- une pluralité d’actionneurs (21) agencés pour
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déplacer au moins certains desdits éléments
mobiles (11),

dans lequel lesdits éléments mobiles comportent
chacun une première plaque (12) superposée à une
deuxième plaque (23), lesdites plaques (12 ; 23) de
chaque élément mobile (11) étant reliées l’une à
l’autre par l’intermédiaire d’une pluralité d’éléments
de liaison (19) allongés.

14. Objet décoratif (1) selon la revendication précéden-
te, dans lequel chaque élément mobile (11) est lié à
un élément mobile (11) adjacent par entrelacement
d’éléments de liaison (19) adjacents comportés par
desdits éléments mobiles (11) adjacents.

15. Objet décoratif (1) selon la revendication précéden-
te, dans lequel chacun desdits éléments de liaison
(19) est de forme hélicoïdale.

16. Objet décoratif selon l’une des revendications 13 à
15, dans lequel lesdits actionneurs sont des cames.

17. Objet décoratif selon l’une des revendications 13 à
16, dans lequel chaque élément mobile (11) est mo-
nobloc.

18. Pièce de bijouterie ou de joaillerie comprenant un
objet décoratif (1) selon l’une des revendications 1
à 17.

19. Pièce d’horlogerie comprenant un objet décoratif (1)
selon l’une des revendications 1 à 17.
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